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Modification du règlement communal sur les constructions (RCC)

Suite aux modifications réglementaires proposées, les articles suivants du règlement communal des

constructions doivent être adaptés :

Art. 23 Types de zones
Le territoire communal comprend les types de zones suivants:
a) Les zones de construction
La Plaine et Vercorin
1. Zone du centre de village
La Plaine
2. Zone d'extension du village 0.60
3. Zone d'habitat collectif0.70
4. Zone d'habitat collectif0.50
S. Zone d'habitat résidentiel villas de plaine 0.30
6. Zone mixte habitat-commerce-artisanat 0.50

7. Zone Industrielle

À modifier comme suit:

2.2 Art. 23 modifié: Types de zones
Le territoire communal comprend les types de zonessuivants:

a) Les zones de construction
La Plaine et Vercorin
1. Zone du centre de village
La Plaine

2. Zone d'extension du village 0.60
3. Zone d'habitat collectif0.70
3.1 Zone d'habitat collectif0.70 Grampraz Nord

4. Zone d'habitat collectif0.50
4.1 Zone d'habitat collectif0.60 Grampraz Sud
S. Zone d'habitat résidentiel villas de plaine 0.30

6. Zone mixte habitat-commerce-artisanat 0.50
7. Zone industrielle
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Nouveaux articles:

Art. 69: Zone d'habitat collectif 0.70 Grampraz nord

a) Définition de la zone

Seuls sont autorisés des immeubles jusqu'à 13.50 m de haut (toit à 2 à 4 pans) ou 12

m (toit plat) comprenant au minimum 3 étages et 3 unités d'appartements avec une

utilisation minimum de 80% de la densité. Le gabarit permet de construire 4 niveaux

au maximum Vc. les garages

b) Constructions interdites

Sont interdites les écuries, étables, porcheries, poulaillers et autres locaux qui

abritent des animaux et ateliers bruyants.

c) Remembrement urbain

Le parcellaire et les équipements de cette zone sont soumis à l'étude d'un

remembrement urbain

d) Normes de construction

Les normes de construction sont contenues dans le tableau du règlement des zones

sous point 3.1

e) Objectif d'approvisionnement

L'approvisionnement énergétique de cette zone doit être suffisant, diversifié et sûr

en favorisant tant l'usage parcimonieux et rationnel de l'énergie et en ayant recours

aux énergies renouvelables (Minergie).

Art . 70: Zone d'habitat collectif 0.60 GramprazSud

a) Définition de la zone

Seuls sont autorisés des immeubles jusqu'à 13.50 m de haut (toit à 2 à 4 pans) ou 12

m (toit plat) comprenant au minimum 3 étages et 3 unités d'appartements avec une

utilisation minimum de 80% de la densité. Le gabarit permet de construire 4 niveaux

au maximum y c. les garages.

b) Constructions interdites

Sont Interdites les écuries, étables, porcheries, poulaillers et autres locaux qui

abritent des animaux et ateliers bruyants.

c) Remembrement urbain

Le parcellaire et les équipements de cette zone sont soumis à l'étude d'un

remembrement urbain pour une partie de la zone.

d) Normes de construction

Les normes de construction sont contenues dans le tableau du règlement des zones

sous point 4.1
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e) la surface transférée de la zone d'affectation différée à la zone d'habitat collectif

0.60 ne pourra être effectivement libérée qu'une fois la ligne haute tension

supprimée.
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Toute construction dans ce périmètre est soumise aux règles applicables pour les
lignes haute tension aussi longtemps que celle-ciexiste. La construction de nouveaux

lieux à utilisation sensible (LUSI doit être interdite là où la valeur limite de
l'installation est dépassée. Le détenteur de la ligne doit fournir à l'autorité la distance
à partir de laquelle cette valeur limite est respectée.

f) Objectif d'approvisionnement
L'approvisionnement énergétique de cette zone doit être suffisant, diversifié et sûr
en favorisant tant l'usage parcimonieux et rationnel de l'énergie et en ayant recours
aux énergies renouvelables (Minergie).
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